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Chers Fidèles, 
À l'approche du temps du Carême, n'attendons pas le mercredi des 

Cendres pour envisager l'état d'esprit et les actes quotidiens concrets 
qui seront les nôtres pendant non pas 38 ou 39 , mais 40 jours, sa-
chant que l’Église compte précisément ce temps de pénitence à partir 
du mercredi avant le 1er dimanche de Carême, de sorte que, les di-
manche n'étant jamais des jours de pénitence publique, la « Sainte 
Quarantaine » soit rigoureusement observée. 

Ce temps commence par la réception d'un sacramental : l'imposi-
tion des Cendres, qui 
nous rappelle notre con-
dition mortelle 
« Souviens toi, homme, 
que tu es poussière, et que 
tu retourneras en pous-
sière ». Mais le rappel de 
cette réalité, s'il conduit à 
nous affliger de nos pé-
chés, nous conduit aussi 
à comprendre que la 
prière, la pénitence et les bonnes œuvres, accomplies pendant le Ca-
rême, sont un encouragement à espérer dans la vie éternelle, forts des 
secours de la miséricorde divine. 

Si nous voulons avoir des considérations justes et des sentiments 
appropriés à l'égard de la mort, relisons les prières de la messe des 
morts : si elles sont empreintes d'humilité, de gravité, face à la peine 
de la mort qui nous touchera tous, et à la vérité sur le sort de l'âme 
humaine, dont l'éternité dépend de l'état dans lequel la mort la sur-
prendra, elles sont empruntes de consolation et d'espérance dans la 
grâce et la miséricorde de Notre Seigneur Jésus-Christ, pourvu que 
nous faisions appel à lui pendant notre vie mortelle. 

Derrière l'article très complet que vous lirez de Monsieur l'abbé 
Gresland sur la question actuelle et grave de la pratique de la créma-
tion, se trouve la question plus générale de toute la signification, de 
l'enseignement et de la pratique de l’Église concernant la sépulture 
des morts et les cérémonies qui l'entourent. 

Par cette juste considération de la mort, l’Église nous invite : 
- à élever nos esprits par la prière : même si vous ne pouvez assister 

à la Sainte Messe en semaine, lisez au moins votre missel : la moitié 
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des pages du propre du temps sont celles du Carême, 
preuve que l’Église nous invite à tourner nos cœurs 
vers le Seigneur. Récitez comme prière de votre Ca-
rême la Collecte ou Oraison de chaque jour ; 

- à y joindre nos corps par le jeûne et la péni-
tence : si c'est bien notre corps qui retournera en 
poussière, c'est aussi notre corps qui ressuscitera et 
sera transformé par la gloire de la résurrection. N'ou-
blions pas aussi que les pénitences de l'esprit et du 
cœur sont les plus recommandées pour notre conver-
sion et notre sanctification ; 

- à y consacrer tous nos biens par les bonnes 
œuvres, en particulier par l'aumône, qui attire les 
faveurs du ciel. 

Voilà de quoi j'espère, nous préparer dès mainte-
nant à un Saint Carême, grâce que je vous souhaite 
dès à présent. 

Abbé Jean-Luc Radier + 

La Crémation :  
qu’en pense l’Eglise ? 

M. l’abbé Hervé Gresland 

  

I 
l y a un lien étroit entre la conduite des 
hommes et les croyances. Les cérémonies fu-
néraires reflètent les conceptions que 

l’homme a de la mort, et de la vie après la mort. Et 
réciproquement la façon de traiter le terme de la vie 
humaine modèle les pensées. L’histoire de ces rites, 
même chez les païens, est révélatrice. 

Histoire 

Dans l’antiquité grecque et romaine, la créma-
tion ou incinération des corps des défunts était cou-
rante. Cependant l’inhumation a toujours été répan-
due, c’est elle qui était pratiquée en Perse ou en 
Egypte. Dans l’Ancien Testament, par contre, on ne 
trouve aucun rite d’incinération. Les Hébreux ont 
toujours usé de l’inhumation, cela tenait à leur foi 
en l’immortalité de l’âme. La loi mosaïque ordon-
nait même d’ensevelir les ennemis. 

L’Eglise catholique a toujours été très fermement 
opposée à la crémation. L’inhumation des fidèles 
défunts a été sa pratique constante et unanime dès 
sa fondation, malgré les risques pris par les pre-
miers chrétiens pour enterrer leurs morts, en ces 
temps de grandes persécutions. Pourquoi les chré-
tiens refusaient-ils catégoriquement la crémation, 
malgré les dangers ? Seul un précepte émané direc- 1. Blatin dit que la franc-maçonnerie était « la mère de cette 

idée ». 

tement des Apôtres, imposant l’inhumation, peut 
expliquer cette pratique exclusive de l’Eglise primi-
tive. Saint Augustin énonçait déjà cette règle : une 
coutume universellement et constamment retenue 
dans l’Eglise doit être présumée d’origine aposto-
lique, c’est-à-dire établie par les Apôtres. Nous nous 
trouvons donc en présence d’un usage qui appar-
tient au trésor de la Tradition catholique. 

L’Eglise imposa l’inhumation aux peuples bar-
bares qui se convertirent les uns après les autres à la 
foi catholique. Sous son influence, l’usage de la cré-
mation disparut dans toute l’Europe chrétienne ; et 
hors d’Europe, dans tous les peuples pénétrés par la 
civilisation chrétienne, l’inhumation devint le rite 
unique des funérailles. 

La Révolution et ses suites 

Il faut attendre la Révolution de 1789 pour voir 
apparaître la revendication de la crémation. Mais ce 
n’est que dans le dernier quart du XIXe siècle que 
l’idée commença à se répandre en Europe, sous l’ac-
tion de la Franc-maçonnerie qui créa des sociétés 
ayant pour but de propager la crémation. En France, 
c’est le 30 mars 1886 que le député Blatin, futur 
grand-maître du Grand Orient, fit adopter un 
amendement d’après lequel tout citoyen pouvait 
adopter soit l’inhumation soit la crémation comme 
mode de sépulture1. Ce même jour, Mgr Freppel, 
évêque d’Angers et député du Finistère, s’éleva avec 
force contre cet amendement à la Chambre des dé-
putés : « C’est tout simplement un retour au paga-
nisme dans ce qu’il a fait de moins moral et de moins 
élevé, au paganisme matérialiste. » 

Danger prochain de perversion de la foi 

L’inhumation est de ces pratiques qui supportent 
des exceptions, contrairement à l’adultère ou à 
l’avortement. L’Eglise peut être amenée à la tolérer 
dans certaines circonstances exceptionnelles, dans 
des cas d’extrême nécessité et en vue d’un bien su-
périeur : lors de grandes épidémies contagieuses ou 
en cas de guerre très meurtrière notamment. Mais 
les exceptions sont par nature exceptionnelles. 

L’idée qui est derrière l’incinération est celle d’un 
anéantissement absolu et définitif : après la mort 
tout est fini, il n’y a plus rien. La franc-maçonnerie a 
parfaitement saisi que la crémation était un moyen 
de détourner peu à peu les hommes de la croyance à 
l’au-delà. Une circulaire des francs-maçons de la fin 
du XIXe siècle disait : « Les Frères devraient em-
ployer tous les moyens pour répandre l’usage de la 
crémation. L’Eglise, en défendant de brûler les corps, 
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affirme ses droits sur les vivants et sur les morts, sur 
les consciences et sur les corps, et cherche à conserver 
dans le vulgaire les croyances, aujourd’hui dissipées à 
la lumière de la science, touchant l’âme spirituelle et la 
vie future. » 

La législation ecclésiastique  
réprouvant la crémation 

Voilà pourquoi l’Eglise, consciente du danger pour 
les âmes, s’est élevée avec vigueur contre ces secta-
teurs antichrétiens et a montré la grande importance 
qu’elle accorde à ce sujet. 

Dès 1886 le pape Léon XIII a demandé aux 
évêques qu’ils « instruisent les fidèles au sujet du dé-
testable usage de brûler les cadavres humains et qu’ils 
en détournent de toutes 
leurs forces le troupeau 
à eux confié ». 

Ce décret fut suivi 
d’autres textes du Saint-
Office réprouvant sans 
cesse la crémation : 

• Décret du 15 dé-
cembre 1886, en vertu 
duquel doivent être pri-
vés de la sépulture ec-
clésiastique ceux qui 
ont destiné leur corps à 
la crémation. 

• Décret du 27 juillet 
1892, qui défend d’adminis-
trer les derniers sacrements 
aux fidèles qui ont laissé le mandat de brûler leur 
corps après leur mort et qui, ayant été avertis, refu-
sent de revenir sur leur résolution. 

Ces décrets successifs furent repris et résumés 
dans le Code de droit canonique de 1917, particulière-
ment au canon 1203 qui déclare : 

« § 1 « Les corps des fidèles défunts doivent être en-
sevelis, leur crémation étant réprouvée. 

§ 2 « Si quelqu’un a prescrit de quelque manière que 
ce soit que son corps soit livré à la crémation, il n’est 
pas permis d’exécuter cette volonté. » 

Le canon 1240 § 1 précisait encore : « Sont privés 
de sépulture ecclésiastique, à moins qu’avant leur 
mort ils n’aient donné des signes de pénitence : [...] 
ceux qui ont ordonné que leur corps soit livré à la cré-
mation. » 

Enfin une instruction du Saint-Office en date du 
19 juin 1926 réprouvait à nouveau « cette coutume 
barbare, qui répugne non seulement à la piété chré-
tienne, mais encore à la piété naturelle envers les 
corps des défunts et que l’Eglise, dès ses origines, a 

constamment proscrite (…). Aussi, la Sacrée Congré-
gation du Saint-Office exhorte-t-elle de la façon la plus 
vive les pasteurs du bercail chrétien à montrer aux fi-
dèles dont ils ont la charge, qu’au fond les ennemis du 
nom chrétien ne vantent et ne propagent la crémation 
des cadavres, que dans le but de détourner peu à peu 
les esprits de la méditation de la mort, de leur enlever 
l’espoir de la résurrection des morts et de préparer ain-
si les voies au matérialisme. » 

Cette instruction concluait en demandant que les 
prêtres ne cessent d’enseigner ces points, « afin que 
les fidèles se détournent avec horreur de la pratique 
impie de la crémation ». 

La pensée de l’Eglise 

La sainte Eglise catho-
lique a de tout temps 
entouré les corps des 
fidèles défunts de res-
pect et d’honneur, 
comme le montre bien 
la cérémonie de l’ab-
soute après la messe de 
funérailles : le prêtre 
bénit le corps défunt 
avec l’eau bénite, puis 
l’encense, en faisant le 
tour du cercueil. 
L’Eglise charge son re-
présentant, le prêtre, de 
l’accompagner jusqu’au 

lieu de sa « déposition » en 
terre, où il attendra, dans la 

paix, la résurrection des corps qui se fera à la fin du 
monde. 

En effet, le corps du chrétien défunt a été sur terre 
le temple du Saint-Esprit ; il a été marqué des onc-
tions saintes ; il a reçu l’Eucharistie, semence d’éter-
nité ; il a participé aux bonnes œuvres et a été l’ins-
trument du salut. Il serait très inconvenant et irres-
pectueux de le traiter brutalement par l’incinération. 

Vers une vie renouvelée 

Les cérémonies catholiques d’ensevelissement 
nous montrent que la mort n’est pas une destruction 
définitive et absolue. Selon l’étymologie, 
« cimetière » signifie « dortoir ». Dans le cimetière, 
les défunts reposent, dans un sommeil particulier 
certes, mais en attente d’un réveil pour une autre vie. 

Le corps inhumé, en effet, est comme le grain de 
froment tombé en terre et qui se décompose : de là, 
par la mystérieuse action de la toute-puissance di-
vine, jaillira la vie. L’inhumation est en harmonie 
avec les dogmes des fins dernières, qu’elle signifie 
bien : le corps « semé dans la corruption, ressuscitera 

La crémation : 1h30 de combustion à 850° 

Un geste écologique… ? 
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incorruptible2
 », et donc il est déposé comme une se-

mence dans le cimetière. Mais le corps brûlé est 
comme le grain qui est cuit ou brûlé : jamais il ne 
donnera naissance à une nouvelle vie. Un corps ré-
duit en cendres n’attend plus rien ; la destruction 
paraît définitive, il n’y a plus rien à espérer. 

Passer du symbolisme si expressif des cérémonies 
catholiques au symbolisme négateur de l’incinéra-
tion, n’est pas sans conséquences. Pendant des 
siècles ces cérémonies ont modelé la pensée humaine 
sur l’au-delà. Le passage d’un symbolisme à l’autre 
modifie la pensée et l’oriente vers la négation de 
toute vie après la mort : l’homme n’est qu’un peu de 

matière ; il a disparu à jamais, il ne conserve l’exis-
tence que dans le cœur des vivants, et non dans une 
vie réelle après la mort. 

La piété envers les défunts 

Le respect de l’Eglise envers le corps du défunt se 
poursuit par la tombe ornée auprès de laquelle on 
reviendra prier : l’inhumation est une décomposition 
cachée ; tout se passe sous terre ; on pose un voile sur 
la misère de la pourriture et du retour à la poussière ; 
d’autre part elle est progressive, elle se fait par l’ac-
tion lente des causes naturelles, selon les lois qui 
viennent de Dieu. 

La crémation au contraire est visible, on peut y 
assister, et en voir le résultat dans les cendres que 
l’on vous remet : la vérité de la destruction est cruel-
lement mise sous les yeux. De plus elle est brutale : 
comment un corps qui a fait l’objet d’affection, de 
piété ou d’amitié peut-il être livré à une destruction 
aussi violente et aussi contraire à la nature ? Mgr 
Freppel appelait cela « un acte de sauvages ». 

La pratique de l’inhumation est aussi un motif de 
consolation et d’espérance pour ceux qui restent. Le 
cimetière où reposent les dépouilles de nos défunts 

nous invite à prier pour eux. Mais comment prier 
devant un récipient dans lequel on a mis quelques 
débris d’os calcinés ? Là encore on voit que l’Eglise 
connaît parfaitement la psychologie humaine. 

Enfin, l’inhumation est en harmonie avec le désir 
chrétien de se conformer en tout au Christ, et sym-
bolise l’unité mystique du Christ et des fidèles. Elle 
est le rite qu’il a voulu pour lui : nous sommes in-
corporés à lui, nous devons lui être assimilés en 
tout. Nous sommes ensevelis comme lui et avec lui. 
Il est « le premier-né d’entre les morts », et nous 
aussi nous ressusciterons avec lui. 

Accepter le châtiment 

Nous savons par la foi que la mort est 
un châtiment infligé par Dieu en rai-
son du péché : « Tu es poussière et tu 
retourneras en poussière ». L’homme 
doit humblement reconnaître que 
Dieu est le maître de toutes choses, et 
se soumettre à cette sentence ; il doit 
se laisser imposer ce retour à la pous-
sière. Par l’inhumation, cette sentence 
s’accomplit comme Dieu la veut : 
l’homme subit dans son corps le re-
tour à la poussière. 
Dans la crémation, au contraire, le 
défunt ordonne que son corps de-

vienne non poussière, mais cendre. C’est lui-même 
qui s’impose cette destruction, ce n’est pas Dieu. Il 
ne subit pas, il commande. Qu’on le veuille ou non, 
la manière de procéder conduit à penser que 
l’homme ne subit pas la sentence de Dieu : il 
échappe à l’autorité de Dieu et au devoir de se sou-
mettre à lui. 

Comme l’écrivait le franc-maçon cité plus haut, 
« l’Eglise en défendant de brûler les corps, affirme ses 
droits sur les vivants et sur les morts ». Mais 
l’homme d’aujourd’hui veut être le maître absolu. Il 
se donne le droit de supprimer la vie à peine com-
mencée et d’interrompre quand il veut la vie qui 
finit. De même veut-il aussi le pouvoir de détruire 
son corps comme il l’entend. Il veut être maître de 
lui-même non seulement jusqu’à la mort, mais 
même au-delà de la mort. Or, n’ayant pas le pou-
voir de rendre la vie, ni même de s’opposer à la des-
truction, il ne lui reste plus, pour marquer son pré-
tendu pouvoir, qu’à aller plus loin dans la destruc-
tion. 

La capitulation de l’Eglise conciliaire 

Malheureusement à partir du concile Vatican II, 
l’Eglise a changé sa législation ; elle a rompu avec 
toute sa tradition, et autorise désormais la créma-
tion. Cela s’est fait sous la néfaste influence de la 2. Saint Paul, Ière Epître aux Corinthiens, 15, 43. 
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franc-maçonnerie, qui tente de faire disparaître tout 
ce qui donne encore à notre société un caractère 
chrétien. 

Une Instruction du Saint-Office approuvée par 
Paul VI le 5 juillet 1963, mais publiée seulement le 
24 octobre 1964, limite la condamnation de la cré-
mation aux seuls cas où elle est manifestement dic-
tée par une mentalité 
anti-chrétienne : 

« L’amélioration 
dudit état d’esprit 
[l’opposition aux cou-
tumes chrétiennes, et 
la négation des 
dogmes chrétiens], 
joint à la répétition de 
plus en plus fréquente 
aujourd’hui de circons-
tances manifestes qui 
s’opposent à l’inhuma-
tion [?], explique que 
de nombreuses de-
mandes aient été 
adressées au Saint-

Siège pour que soit assouplie la discipline ecclésias-
tique relative à l’incinération. » 

« Les sacrements et les prières publiques ne de-
vront pas être refusés à ceux qui auront demandé 
l’incinération de leur corps, à moins qu’il ne soit évi-
dent que cette demande ait été faite pour les motifs 
indiqués ci-dessus » (« une négation des dogmes 
chrétiens, dans un esprit sectaire ou par haine de la 
religion catholique ou de l’Eglise »). 

Cette loi nouvelle a été insérée dans le nouveau 
Code de droit canonique de 1983 (canons 1176 et 
1184). Comme on n’arrête pas le progrès vers le re-
niement, une note pastorale de Mgr Bagnard, 
évêque de Belley-Ars, du 26 mai 1989, nous apprend 
que la célébration à l’église peut même en certains 
cas se faire après l’incinération, en présence de 
l’urne.3 

Ce qui est en jeu 

Quel motif peut justifier l’abandon de principe 
de l’inhumation ? Les modernistes laissent croire 
que le seul problème de la crémation est la négation 
des dogmes chrétiens (dogmes de la vie éternelle et 
de la résurrection des corps), alors qu’il s’agit de 
bien plus que cela. C’est toute une richesse de pra-
tiques chrétiennes que l’Eglise abandonne, alors que 
jusqu’à maintenant elle y avait veillé avec un soin 
jaloux. Les francs-maçons ne demandent rien 

d’autre. 
L’histoire de l’Eglise est là pour attester que les 

objectifs antichrétiens des partisans de la crémation 
sont seulement « un motif secondaire de l’interdic-
tion ecclésiastique », et que « l’Eglise catholique 
condamne la crémation avant tout parce qu’elle est 
contraire à la plus ancienne tradition chrétienne4

 ». 
Les arguments que 
nous avons donnés en 
faveur de l’inhuma-
tion montrent qu’il est 
faux de dire qu’il s’agit 
d’une disposition ec-
clésiastique dont la 
convenance pourrait 
cesser : les raisons de 
convenance dogma-
tique et morale qui 
motivent la pratique 
chrétienne de l’inhu-
mation seront tou-
jours valides. 

De plus le contexte anti-
chrétien lié à l’expansion 

de l’incinération est un argument de poids pour 
l’Eglise à demeurer dans sa tradition inchangée. De-
puis vingt siècles elle a toujours préconisé l’inhuma-
tion, et elle a encore plus d’intérêt à le faire aujour-
d’hui, face à un monde de plus en plus hostile au 
christianisme. En permettant l’incinération, fruit 
des loges maçonniques, elle trahit sa mission de 
préserver ses fidèles de la contagion de l’erreur. 

Conclusion 

On finit par penser et croire comme l’on vit. Or 
la crémation porte avec elle une autre manière de 
penser : l’homme maître de lui-même jusqu’après la 
mort ; l’homme sans âme immortelle, ni espoir 
d’une autre vie après la mort ; l’homme réduit à la 
matière et qui, après la mort, n’a plus qu’à retourner 
au « grand tout », la terre-mère, et à « se fondre en 
elle » comme l’énonce un document édité par la Fé-
dération française de crémation. 

D’année en année, on voit que la pratique de la 
crémation augmente et se banalise. Les crémations 
devraient devenir majoritaires en France en 2030. 
Pour nous, refusons cela. Restons fidèles à cette 
pieuse coutume, à la fois si humaine et si chré-
tienne, de l’inhumation de nos défunts. 

Un « Jardin du souvenir » 

3. Documentation catholique du 5 novembre 1989. 
4. Roberti et Palazzini, Dictionnaire de théologie morale, 
1954, au mot « crémation ». 
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HONORAIRES 
 

Messe : 18 € 

Neuvaine : 180 € 
Trentain : 720 € 

CONFESSIONS 

À Mulhouse 

➢ Le dimanche : voir calendrier 
➢ En semaine : pendant le chapelet 
de 18h ; sur demande après les 
Messes ou sur rendez-vous 

À Colmar 
➢ Le dimanche : une heure avant la 
Grand-Messe 

➢ En semaine : 3/4 d’heure avant la 
Messe et sur demande après 

À Cravanche 

➢ 1/2 heure avant toutes les Messes 

ACTIVITÉS A PRÉVOIR 

(mises à jour : en italique) 

Catéchisme des enfants 

➢ Mulhouse  
Février : 3 et 10 

Mars : 10, 17 et 24 

➢ Cravanche 

Février : 3 et 24 

Mars : 3, 10, 17 et 24  
➢ Colmar  
Février : 3 et 10 

Mars : 10, 17 et 24 

Croisade Eucharistique 

➢ Colmar 

Dimanche 14 février à 11h30  
➢ Mulhouse 

Dimanche 21 février à 12h15  
➢ Cravanche 

Dimanche 21 février  à 10h00  

Ventes de gâteaux pour les 
pèlerinages 

➢ Mulhouse et Colmar 
Dimanche 7 février 
➢ Cravanche 

Dimanche 14 février 

Quêtes spéciales 

➢ Mulhouse 

14 février : Prieuré 

➢ Colmar 
14 février : Future façade 

➢ Cravanche 

14 février : Fleurs 

Samedi 20 février 
➢ Colmar : récollection de Car-
ême pour tous les fidèles 
prêchée par M. l’abbé Gresland 

 

Dimanche 21 février 
➢ Mulhouse : récollection de 
Carême pour tous les fidèles 
prêchée par M. l’abbé Gresland 

 

Samedi 29 mai 
➢ Colmar : cérémonie de confir-
mations conférées par S.E. Mgr 
Tissier de Mallerais 

 

 

RETRAITES SPIRITUELLES 

 

Saint Ignace Messieurs 

➢ 8–13 février :  Gastines 
➢ 12–17 février :  Caussade 

➢ 22–27 février :  Pointet 
➢ 8–13 mars :  Gastines 
➢ 28 mars–2 avril :  Caussade 

➢ 19–24 avril :  Pointet 
➢ 30 avril–5 mai :  Caussade 

➢ 3–8 mai :  Gastines 
➢ 10–18 mai :  Caussade 

➢ 17–22 mai :  Pointet 
➢ 4–9 juin :  Caussade 

➢ 7–12 juin :  Gastines 
➢ 18–23 juin :  Caussade 

➢ 21–26 juin :  Pointet 
➢ 5–10 juillet :  Gastines 
➢ 5–10 juillet :  Caussade 

➢ 19–24 juillet :  Pointet 

➢ 19–24 juillet :  Caussade 

➢ 31 juillet–30 août :  Caussade 

➢ 2–7 août :  Gastines 
➢ 16–21 août :  Pointet 
➢ 16–21 août :  Bitche 

➢ 23–28 août :  Enney 

 

 Saint Ignace Dames 

➢ 8–13 février :  Pointet 
➢ 22–27 février : Gastines, 
Enney 

➢ 15-20 mars :  Pointet 
➢ 22-27 mars :  Gastines 
➢ 19–24 avril : Gastines, Bitche 

➢ 3–8 mai :  Pointet 
➢ 7–12 juin :  Pointet 
➢ 7–12 juin :  Enney 

➢ 21–26 juin :  Gastines 
➢ 5–10 juillet :  Pointet 
➢ 19–24 juillet :  Gastines 
➢ 2–7 août :  Pointet 
➢ 9–14 août :  Bitche 

➢ 16–21 août :  Gastines 
Semaine Sainte 

➢ 28 mars–3 avril : Pointet 
➢ 29 mars –3 avril : Moulin du P 

Foyers 

➢ 8-12 mars : Pointet 
➢ 26-29 avril : Enney 

Vie chrétienne (mixte) 

➢ 15-20 février :  Moulin du Pin 

Fiancés 

➢ 20-21 mars :  Moulin du Pin 

Prier avec les Psaumes 
(mixte) 

➢ 1er
-6 mars :  Moulin du Pin 

A Jésus par Marie (mixte) 

➢ 3–8 mai :  Moulin du Pin 

Montfortaine (mixte) 

➢ 7–12 juin :  Moulin du Pin 

➢ 6–11 décembre : Moulin du P. 
Pour étudiants (mixte) 

➢ 30 juin–5 juillet : Moulin du P. 
Jésus notre modèle (mixte) 

➢ 26–31 juillet :  Moulin du Pin 

Avec N.-D. de Fatima (mixte) 

➢ 16–21 août :  Moulin du Pin 

Rosaire (mixte) 

➢ 4–9 octobre :  Moulin du Pin 

Avec Mgr Lefebvre (mixte) 

➢ 15–20 octobre : Moulin du Pin 

 

INTENTIONS DU MOIS 

Croisade eucharistique :  
➢ Pour les mamans chrétiennes  

Rosaire vivant :  
➢ Pour les vocations sacerdo-
tales et religieuses 

CARNET PAROISSIAL 

Nous prions pour nos défunts 
du mois de février 

À Mulhouse 

Mme Marie Froehly,† 1996 à 
83 ans 
M. René Dietemann,† 2000 à 
81 ans 
Mme Reine Schwob,† 2013 à 
85 ans 
Mme Geneviève Haberbusch,  

† 2018 à 89 ans 

À Colmar 
M. Paul Diebold, † 1989 à 82 
ans 

Dr. Joseph Knittel, † 2000 à 70 
ans 

Mlle Thérèse Fischer,  

 † 2002 à 94 ans 

M. Marie-Auguste Delamarche,  
 † 2010 à 96 ans 
M. Pierre Edel, † 2011 à 79 ans 
Mme Alice Risser,† 2018 à 
86 ans 

À Cravanche 

M. Jean Dixte, † 2007 à 92 ans 

Mme Marie-Françoise 
Catherinet, † 2017 à 96 ans 


